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Bobigny, le 16 février 2026 
 

Mesdames et messieurs les parlementaires, 

Mesdames et messieurs les maires, 

Nous souhaitons attirer votre attention concernant la mise en place des PAS (Pôle d’appui à 

la scolarisation) dans le département de la Seine-Saint-Denis. 

La circulaire concernant le déploiement des PAS et l’installation des coordonnateurs·trices 

PAS à partir de la rentrée de septembre 2026, entraine des modifications structurelles. 

Cette coordination sera assurée par deux personnels, un  de l’ARS (médico-sociale) et un de 

l’Education Nationale.  

En septembre 2026, 31 PAS seront implantés dans le 93 et en septembre 2027, 38 PAS 

seront créés.  

La Directrice Académique veut  créer ces postes avec un redéploiement de moyens. La 

DASEN va donc fermer des postes de CAS-EBEP (conseiller·ères à la scolarisation des élèves 

à besoins éducatifs particuliers) dédié·es à l’accompagnement de la scolarisation des élèves 

en situation de handicap et à besoins éducatifs particuliers. Pour la rentrée 2026, la moitié 

de ces postes va être supprimée, l’autre moitié le sera à la rentrée 2027. 

Ces postes, dédiés à la scolarisation des élèves en situation de handicap, avaient été créés 

avant même la loi de 2005, pour reconnaitre la situation de notre département déjà très 

complexe. 

L’orientation de Madame la directrice académique aura pour conséquence de diminuer 

l’accompagnement des élèves en situation de handicap au sein des classes et de restreindre 

les propositions d’adaptation pédagogique proposées aux enseignant·es. 

Pour la FSU-SNUipp, la suppression de ces postes remet en cause toute l’ambition d’une 

Ecole réellement  inclusive. 

Nous revendiquons le maintien des postes de CAS-EBEP et nous vous invitons à soutenir 

cette démarche au nom des élèves en situation de handicap et à besoins éducatifs 

particuliers. 

Dans l’attente d’un engagement concret en ce sens, nous vous prions d’agréer, Mesdames 

et messieurs les parlementaires, mesdames et messieurs les maires, l’expression de notre 

considération engagée. 

 

Les co-secrétaires départementales de la FSU-SNUipp 93, 
Caroline Marchand, Catherine Da Silva, Émilie Garcia 

 


